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Année Universitaire ____/____  

Nom et prénom :

Laboratoire :

Directeur de thèse :

DEROGATION AU DELA DE LA 3ème INSCRIPTION

Elle est accordée par le Président de l’Université, après avis argumentés du directeur de thèse et du directeur de l’Ecole Doctorale.

Date envisagée pour la soutenance :
Argumentation du directeur de thèse  :








Fait le :



Signature :                                                     




Argumentation du directeur de l’Ecole Doctorale :






Fait le :



Signature et cachet :                                               



Décision du Président 

· Accordée

· Refusée
          Le Président de l’Université

Professeur Gilles FOURTANIER
INDICATION REGLEMENTAIRE DES VOIES ET DELAIS DE RECOURS
Si vous estimez que la décision prise par l’Administration est contestable, vous pouvez former :

Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision

Soit un recours hiérarchique devant Monsieur le Président de l’Université

Soit un recours contentieux devant le Tribunal Administratif territorialement compétent.

Le recours gracieux ou le recours hiérarchique peuvent être faits sans condition de délais.

En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision.

Toutefois, si vous souhaitez en cas de rejet du recours gracieux ou du recours hiérarchique former un recours contentieux, ce recours gracieux ou hiérarchique devra avoir été introduit dans le délai sus-indiqué du recours contentieux.

Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux, dans un délai de deux mois à compter de la décision intervenue sur ledit recours gracieux ou hiérarchique.

Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse de l’Administration pendant deux mois).

Dans les cas très exceptionnels ou une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite - c’est à dire dans un délai de quatre mois à compter de la date du présent avis – vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former un recours conte
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